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PREFET DU VAL DE MARNE

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  et  notamment  l’article  L214-1  relatif  à  la
fermeture des établissements

VU le code des relations entre le public et les administrations

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L2112-1 et  suivants,  relatifs au
service départemental de protection maternelle et infantile, et les articles L2324-1 à L2324-4
notamment l’article L2324-3 relatif à la fermeture des établissements accueillants des enfants
de moins de six ans ;

VU le code de la santé publique, partie réglementaire, les articles R2314-16 à R2324-48 relatifs
aux établissements et service d’accueil des enfants de moins de six ans ;

VU l’arrêté n° 2008-006 en date du 22 janvier 2008 portant modification de l’arrêté n° 2002-649
du 09 décembre 2002 autorisant  la  création,  l’ouverture et  le fonctionnement d’une Nurserie
complexe éducatif au 12/16 rue Emile ZOLA à Fontenay-sous-Bois

VU l’arrêté n°2019-1224 du 19 avril 2019 portant fermeture temporaire de la Nurserie Complexe
Educatif 12/16 rue Emile ZOLA à Fontenay-sous-Bois

VU le courrier en date du 18 juin adressé au service de protection maternelle et infantile du
Conseil départemental par l’association Beth Menahem du Conseil départemental

VU le courrier du Conseil départemental en date du 21 juin 2019

CONSIDERANT que dans son courrier du 18 juin, l’association Beth Menahem fait part de sa
décision de ne plus porter l’agrément relatif à l’accueil de jeunes enfants au sein de la Nurserie
complexe éducatif du 12/16 Emile Zola à Fontenay-sous-Bois

CONSIDERANT  que dans ce même courrier elle précise qu’une nouvelle association va être
créée afin de reprendre une activité d’accueil de jeunes enfants sur le site autour d’un nouveau
projet.

CONSIDERANT que,  dans son courrier  du 21 juin,  le  conseil  départemental  donne un avis
favorable à la reprise de l’activité par la nouvelle structure et précise qu’un arrêté d’agrément de
ladite structure sera pris à l’achèvement des travaux.

SUR proposition de M. le sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;
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ARRÊTÉ N° 2019 -1927       du             1er juillet 2019
Abrogeant l’arrêté n°2019-1224 du 19 avril 2019

portant fermeture temporaire
de la Nurserie Complexe Educatif 12/16 rue Emile ZOLA à Fontenay-sous-Bois

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE



ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté  n°  2019-1224 du 19 avril  2019 portant  fermeture  temporaire de la
Nurserie Complexe Educatif 12/16 rue Emile ZOLA à Fontenay-sous-Bois est abrogé.

ARTICLE 2     :   Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification, d’un recours d’administratif devant le tribunal administratif de Melun.

ARTICLE 3     :   Le sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le directeur départemental de la cohésion
sociale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  Préfecture  du Val-de-Marne et  adressé au
Président du Conseil départemental du Val-de-Marne, au Maire de Fontenay-sous-Bois et au
directeur de la CAF du Val-de-Marne.

                                                                                        
                                                                                         Le Préfet du Val-de-Marne

  
                                                       

Signé

                                        
                                                                                               Laurent PREVOST



PREFET DU VAL DE MARNE

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  et  notamment  l’article  L214-1  relatif  à  la
fermeture des établissements

VU le code des relations entre le public et les administrations

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L2112-1 et  suivants,  relatifs au
service départemental de protection maternelle et infantile, et les articles L2324-1 à L2324-4
notamment l’article L2324-3 relatif à la fermeture des établissements accueillants des enfants
de moins de six ans ;

VU le code de la santé publique, partie réglementaire, les articles R2314-16 à R2324-48 relatifs
aux établissements et service d’accueil des enfants de moins de six ans ;

VU l’arrêté n° 2008-006 en date du 22 janvier 2008 portant modification de l’arrêté n° 2002-649
du 09 décembre 2002 autorisant  la  création,  l’ouverture et  le fonctionnement d’une Nurserie
complexe éducatif au 12/16 rue Emile ZOLA à Fontenay-sous-Bois

VU l’arrêté  n°2019-1224 du 19 avril 2019 portant fermeture temporaire de la structure Vie des
Petits, 12/16 rue Emile ZOLA à Fontenay-sous-Bois

VU le courrier en date du 18 juin adressé au service de protection maternelle et infantile du
Conseil départemental par l’association Beth Menahem du Conseil départemental

VU le courrier du Conseil départemental en date du 21 juin 2019

CONSIDERANT que dans son courrier du 18 juin, l’association Beth Menahem fait part de sa
décision de ne plus porter l’agrément relatif à l’accueil de jeunes enfants au sein de la structure
vie des petits

CONSIDERANT  que dans ce même courrier elle précise qu’une nouvelle association va être
créée afin de reprendre une activité d’accueil de jeunes enfants sur le site autour d’un nouveau
projet.

CONSIDERANT que,  dans son courrier  du 21 juin,  le  conseil  départemental  donne un avis
favorable à la reprise de l’activité par la nouvelle structure et précise qu’un arrêté d’agrément de
ladite structure sera pris à l’achèvement des travaux.

SUR proposition de M. le sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;
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ARRÊTÉ N° 2019-1928        du             1er juillet 2019
Abrogeant l’arrêté N° 2019/1226 du 19 avril 2019

Portant fermeture temporaire de la structure Vie des Petits
12/16 rue Emile ZOLA à Fontenay-sous-Bois

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE



ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté  n°  2019-1224 du 19 avril  2019 portant  fermeture  temporaire de la
structure vie des petits situé au 12/16 rue Emile ZOLA à Fontenay-sous-Bois est abrogé.

ARTICLE 2     :   Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification, d’un recours d’administratif devant le tribunal administratif de Melun.

ARTICLE 3     :   Le sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le directeur départemental de la cohésion
sociale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  Préfecture  du Val-de-Marne et  adressé au
Président du Conseil départemental du Val-de-Marne, au Maire de Fontenay-sous-Bois et au
directeur de la CAF du Val-de-Marne.

                                                                                        
                                                                                         Le Préfet du Val-de-Marne

  
                                                       Signé

                                        
                                                                                               Laurent PREVOST



PREFET DU VAL DE MARNE

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  et  notamment  l’article  L214-1  relatif  à  la
fermeture des établissements

VU le code des relations entre le public et les administrations

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L2112-1 et  suivants,  relatifs au
service départemental de protection maternelle et infantile, et les articles L2324-1 à L2324-4
notamment l’article L2324-3 relatif à la fermeture des établissements accueillants des enfants
de moins de six ans ;

VU le code de la santé publique, partie réglementaire, les articles R2314-16 à R2324-48 relatifs
aux établissements et service d’accueil des enfants de moins de six ans ;

VU l’arrêté  n°  94-142 en  date  du  28  avril  1994  autorisant  la  création,  l’ouverture  et  le
fonctionnement d’un établissement d’accueil du jeune enfant dénommé « Haya MOUSSIA » au
177 rue des moulins à Fontenay-sous-Bois

VU l’arrêté n° 2009-258 en date du 28 avril 2009 portant modification de l’arrêté n° 99-16 du 22
janvier 1999 autorisant la création, l’ouverture et le fonctionnement d’un établissement d’accueil
du jeune enfant dénommé « Gan Pardess Hanna » au 3 rue Jean ZAY à Fontenay-sous-Bois

VU l’arrêté  n°2019-1225 du 19 avril  2019 portant  fermeture temporaire de la  structure Haya
Moussia située au 177 rue des moulins à Fontenay-sous-bois

VU l’arrêté n°2019-1227 du 19 avril 2019 portant fermeture temporaire de l’établissement « Gan
Pardess Hanna », 3 rue Jean ZAY à Fontenay-sous-Bois

VU le courrier en date du 18 juin adressé au service de protection maternelle et infantile du
Conseil départemental par l’association Beth Menahem du Conseil départemental

VU le courrier du Conseil départemental en date du 21 juin 2019

CONSIDERANT que dans son courrier du 18 juin, l’association Beth Menahem fait part de sa
décision de ne plus porter les agréments des établissements « Gan Pardess Hanna » et « Haya
Moussia »
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ARRÊTÉ N° 2019 - 1929     du             1er juillet 2019
Portant fermeture définitive structure Haya Moussia,

177 rue des Moulins à Fontenay-sous-Bois et 
de l’établissement « Gan Pardess Hanna »,

3 rue Jean ZAY à Fontenay-sous-Bois

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE



CONSIDERANT  que dans ce même courrier elle précise qu’une nouvelle association va être
créée afin de reprendre une activité d’accueil de jeunes enfants dans des locaux Boulevard de
Verdun et rue Emile Zola

CONSIDERANT que dans ce même courrier l’association précise qu’elle « n’utilisera plus les
locaux situés à la rue des Moulins et à la rue Jean Zay »

CONSIDERANT ces éléments couplés au fait  qu’aucune opération de mise aux normes des
établissements n’a été entreprise par l’association sur ces deux sites

CONSIDERANT que, dans son courrier du 21 juin, le conseil départemental indique qu’un arrêté
est en cours de signature pour retirer l’autorisation d’ouverture et d’exploitation délivrée aux deux
structures.

SUR proposition de M. le sous-préfet de Nogent-sur-Marne ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est prononcée la fermeture définitive de l’établissement Haya Moussia situé au
177 rue des moulins à Fontenay-sous-Bois et géré par l’association Mikveh Haya Moussia dont
le siège social se situe au 177 rue des moulins à Fontenay-sous-Bois

ARTICLE 2     :   Est prononcée la fermeture définitive de l’établissement Gan Pardess Hanna situé
au 3 rue Jean ZAY à Fontenay-sous-Bois et géré par l’association Gan Pardess Hanna dont le
siège social se situe au 3 rue Jean Zay à Fontenay-sous-Bois.
.
ARTICLE 3     :   Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à
compter de sa notification, d’un recours d’administratif devant le tribunal administratif de Melun.

ARTICLE 4     :   Le sous-préfet de Nogent-sur-Marne et le directeur départemental de la cohésion
sociale sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  Préfecture  du Val-de-Marne et  adressé au
Président du Conseil départemental du Val-de-Marne, au Maire de Fontenay-sous-Bois et au
directeur de la CAF du Val-de-Marne.

                                                                                        
                                                                                         Le Préfet du Val-de-Marne

  
                                                       

Signé

                                        
                                                                                               Laurent PREVOST
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